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COMPTE-RENDU DE L’ACTION DU 9 JUIN 2005 
« VEILLE DE L’INFORMATION STRATEGIQUE EUROPEENNE » 

 
 
Pour ce 5ème petit-déjeuner de sensibilisation à l’Intelligence Economique, le Club 
Local avait sollicité l’EURO INFO CENTRE (EIC MARSEILLE-PROVENCE), 
structure d’information sur les politiques communautaires, PIERRE BERTRAND du 
Club Local IE et la société SPINTRON hébergée par Marseille Innovation  qui a 
monté un projet européen pour financer des recherches. 
 
 
L’INTERVENTION DE MME M. LIOGER COUDOUX, DIRECTRICE DE L’EURO 
INFO CENTRE MARSEILLE-PROVENCE 
 
Martine. Liogier Coudoux a présenté l’activité des Euro Info Centres (EIC), un réseau 
international de 321 structures d’information réparties dans 45 pays. Leurs missions : 
fournir de l’information, des conseils et une assistance aux entreprises concernant la 
réglementation communautaire, les opportunités d’affaires, les programmes et 
financements européens. Les EIC se chargent de faire remonter à la Commission 
européenne toute question qui leur est posée au sujet de la mise en œuvre du 
marché intérieur. Chaque région a au moins un EIC, la région PACA en compte 
deux : Marseille et Nice. 
Martine Liogier Coudoux a évoqué le foisonnement des sources d’informations 
communautaires et l’importance de connaître un minimum le fonctionnement des 
institutions européennes et des processus de législation. En effet, plus de 70% de la 
réglementation mise en œuvre en France provient de l’Union européenne.  
Un grand nombre de sources d’information en ligne ont été présentées, des sites 
européens, nationaux et régionaux. Mme Lioger Coudoux a évoqué les différents 
relais d’information de l’Europe en région PACA. Les représentations officielles du 
Parlement européen et de la Commission européenne à Marseille renseignent les 
citoyens sur les politiques communautaires. Les relais d’information plus 
particulièrement dirigés vers les entreprises : les Euro Info Centres (EIC) et pour 
l’innovation les Centres Relais Innovations (CRI Med’In) et les Centres Européens 
d’Entreprises et d’Innovations (CEEI). Le réseau EURES vise à développer la 
mobilité des personnes et à faciliter la recherche d’emploi dans l’espace 
communautaire. Certaines universités disposent de Centres de Documentation 
Européenne (CDE) ; les informations sur les études à l’étranger sont apportées par le 
Centre Régional d’Information Jeunesse (CRIJ) et l’Euro CIO à Marseille. Les 
Maisons de l’Europe ont pour objectif de promouvoir l’idée de l’Europe. 
 
 
 

 



 
 
L’INTERVENTION DE P. BERTRAND, CLUB LOCAL D’INTELLIGENCE 
ECONOMIQUE 
 
Pierre Bertrand a présenté le projet de 7ème Programme-Cadre de la Recherche et du 
Développement technologique (7ème PCRD, adoption définitive en juin 2006), un 
programme de pilotage de la recherche qui intègre les données technologiques et 
socio-économiques du moment. L’objectif affiché par les pays européens est 
d’harmoniser les dépenses en recherche et développement à 3% du PIB. La 
stratégie de Lisbonne vise en effet à relancer la croissance et à créer des emplois en 
se concentrant sur la recherche et l’innovation. Une dizaine de domaines sont 
couverts par le 7ème PCRD : santé, agroalimentaire (alimentation, agriculture, 
biotechnologies), technologies de l’information et de la communication, nanosciences 
et nanotechnologies, énergie, environnement, transports, espace, sécurité, sciences 
humaines et sociales. Le 7ème PCRD porte entre autres sur la recherche 
fondamentale, la recherche conjointe (partenariats entre académies, dimension 
internationale …), le potentiel humain (formation initiale, formation tout au long de la 
vie…) et les capacités de recherche (mise en place d’un mécanisme de financement 
pour des projets non planifiés mis en œuvre par des équipes individuelles, soutien 
aux infrastructures, régions de la connaissance…).  
Peu de PME et de TPE répondent aux projets européens du 6ème PCRD : en cause, 
la difficulté d’accès à l’information sur les projets européens. Le regroupement et la 
mutualisation des moyens des PME permettent de mieux faire face à la complexité 
liée aux politiques communautaires. 
Quelques conseils pour s’engager pour la première fois dans un programme 
européen : consulter le portail européen de l’innovation http://www.cordis.lu ; 
effectuer une veille sur les appels à projets ; intégrer des réseaux régionaux, 
nationaux, européens ; s’adresser à des organismes spécialisés tels que l’ANVAR 
(agence française pour l’innovation), les Points de Contacts Nationaux, Méditerranée 
Technologies, les Euro Info Centres, les cabinets de conseils… 
 
 
 
L’INTERVENTION D’A. FILIPE, SOCIETE SPINTRON 
 
Antoine Filipe a évoqué son expérience de montage d’un projet européen pour la 
société SPINTRON, TPE innovante de 4 personnes spécialisée dans la conception 
en électronique-microélectronique. Antoine. Filipe a expliqué les différentes étapes 
menant à l’obtention d’un financement européen pour la recherche et le 
développement, les avantages d’une telle démarche et les difficultés rencontrées. 
La complexité de montage d’un dossier européen est telle qu’il est préférable de 
passer par un cabinet spécialisé, ce qui implique un certain coût. SPINTRON a 
commencé par déposer un premier dossier auprès de l’ANVAR OSEO pour financer 
le cabinet de conseil. Antoine. Filipe a évoqué la prospection de partenaires à travers 
l’Europe : pour répondre à un appel d’offres européen du 6ème PCRD, 3 pays 
différents (au minimum et avec un certain équilibre des dépenses) doivent être 
présents dans le consortium. L’étape suivante consiste à trouver le bon appel à 
projets et à valider la motivation des partenaires. Les tâches sont réparties pour la 
rédaction du dossier (en anglais). Cette phase permet une bonne formalisation et 



offre une vision claire du projet qui le rend susceptible, si la demande de financement 
européen était rejetée, d’être accepté par d’autres financeurs. Après 3 mois, l’Europe 
indique sa notation du projet portant sur les qualités scientifiques, sur la constitution 
du consortium et sur le management du projet. Certaines notes sont éliminatoires. 
Les meilleurs projets font l’objet d’un classement : seuls les premiers bénéficieront 
d’un financement pour la recherche, le prototypage et le management (à répartir 
entre les partenaires). La notation du projet est suivie d’une phase de négociation au 
cours de laquelle le « project officer » européen demande des réajustements.  
Environ 2 ans sont nécessaires pour mettre en œuvre un tel projet, avec un taux de 
réussite de 15 à 20 % et un retour sur investissement à 5 ans. La création d’un 
consortium européen permet de nouer des partenariats avec de grands organismes, 
accroît la crédibilité du projet et apporte de nombreuses ressources pour développer 
et commercialiser une invention. Le partage de connaissances entre partenaires est 
certes enrichissant ; néanmoins, il subsiste un risque d’appropriation de la 
technologie par un grand groupe au détriment d’une TPE. Par ailleurs, la complexité 
de constitution d’un dossier européen est une barrière importante à laquelle une TPE 
doit faire face. Une solution intéressante consiste à s’inclure dans un consortium déjà 
créé. Des journées d’information sont organisées dans le cadre des appels à projets : 
c’est l’occasion de rencontrer des partenaires potentiels. Un autre programme 
européen plus ciblé sur les PME : Eureka http://www.anvar.fr/ageneuroeuroeure.htm. 
 
 

SLIDES DES INTERVENTIONS EGALEMENT EN LIGNE 
à noter aussi que la même action du CLIE sur ce thème  

se tiendra dans la pépinière de la Belle de Mai 
le JEUDI 22 SEPTEMBRE 2005  


